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Projet de loi 
approuvant les états financiers consolidés de la Fondation des 
parkings pour l'année 2017 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l’article 19, alinéa 4, de la loi sur la Fondation des parkings, du 17 mai 2001; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu les états financiers consolidés de la Fondation des parkings pour l'année 
2017; 
vu la décision du conseil de Fondation du 12 mars 2018, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Etats financiers 
1 Les états financiers consolidés de la Fondation des parkings comprennent :  

a) un bilan; 
b) un compte d’exploitation; 
c) un tableau de variation des fonds propres; 
d) un tableau des flux de trésorerie; 
e) une annexe contenant un résumé des principes et méthodes comptables, 

des notes détaillant les différents postes du bilan et du compte 
d’exploitation, ainsi que les autres informations requises par le référentiel 
comptable. 
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2 Les états financiers pour l’année 2017 sont approuvés. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver sans réserve les états 
financiers consolidés de la Fondation des parkings pour l’exercice 2017. 

Ce projet de loi est basé sur : 

 les « états financiers 2017 » et 

 le « rapport de l’organe de révision du 5 mars 2018 ». 
 

Les états financiers consolidés de la Fondation des parkings (ci-après : la 
Fondation) pour l’exercice 2017 ont été établis conformément aux normes 
comptables internationales du secteur public (IPSAS), avec dérogation édictée 
par le Conseil d’Etat. 

Les états financiers de la Fondation présentent les données financières 
suivantes : 
 

a) Bilan 

Le total du bilan s’élève à 198 013 304 F à fin 2017, en hausse de 3% par 
rapport à 2016.  

L’actif du bilan de la Fondation se caractérise par une forte immobilisation 
découlant de son type d’activité. Les immobilisations représentent ainsi le 84% 
de l’actif (89% en 2016). A l'instar de 2016, les immobilisations corporelles 
représentent le 76% des actifs immobilisés. 

Sur le plan du passif du bilan, la dette de la Fondation1 a diminué de 41% 
entre 2016 et 2017 (- 60% entre 2015 et 2016) et représente moins de 5% du 
bilan (8% en 2016). Cette diminution de l'endettement découle de 
remboursements d’emprunts à hauteur de 5 300 000 F. 

Les engagements à long terme de la Fondation, qui comprennent, outre la 
dette et les emprunts (hors part à court terme), les provisions et autres passifs, 
se situent à fin 2017 à 11 556 019 F (- 11% par rapport à 2016). 
 

                                                           
1 Soit la somme des emprunts bancaires et dettes. 
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b) Liquidités 

Les liquidités et équivalents de liquidités, soit les fonds disponibles sur les 
comptes bancaires et postaux, s’élèvent à fin 2017 à 26 474 599 F, soit en 
amélioration de 38% par rapport à 2016. 

Le flux de trésorerie généré en 2017 par les activités opérationnelles de la 
Fondation (ou cash-flow d’exploitation) a permis de couvrir intégralement les 
activités d’investissements et de financement, notamment les remboursements 
d’emprunts (5,3 millions de francs). 
 

c) Fonds propres 

Le total des fonds propres de la Fondation au 31 décembre 2017 est de 
171 367 641 F, en amélioration de 8% par rapport à 2016. Il est composé du 
capital de dotation amené par l’Etat de Genève (100 000 F), du fonds de 
réserve générale (2 millions de francs), des fonds statutaires (157 millions de 
francs) et du résultat annuel (12 millions de francs).  

Les fonds propres représentent 87% du total du passif (83% en 2016) et 
couvrent 103% des actifs immobilisés (93% en 2016). 
 

d) Résultat d’exploitation 

Le résultat d’exploitation se monte à 10 514 603 F et est en baisse de - 8% 
par rapport à l’exercice précédent. L'exercice 2017 se caractérise par une 
stagnation des revenus et une progression des charges (+ 2%), ce qui se traduit 
par une détérioration de la marge d'exploitation entre 2016 et 2017 de 
881 763 F, soit un taux de marge qui passe de 26% à 24% entre 2016 et 2017. 
 

e) Résultat financier 

Le résultat financier net 2017 est bénéficiaire de 788 344 F, essentiellement 
en raison de la réévaluation à la baisse des dettes du parking « habitants » du 
Prieuré. 
 

f) Résultat net  

Le résultat de l’exercice 2017 présente un bénéfice net de 12 192 521 F, en 
baisse de - 4% par rapport à l’exercice précédent (2016 : 12 730 346 F). 
 

L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 
annuels. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe : 
Rapport de l’organe de révision du 5 mars 2018 comprenant les états 
financiers consolidés 2017 de la Fondation des parkings. 
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ANNEXE
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